
L’avance immédiate : 
comment ça fonctionne ?
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Je vous inscris au 
service de l’URSSAF


Vous recevez un lien 
pour activer votre 

compte sur : 
particulier.urssaf.fr

Tous les mois, 
j’émets une facture 
et une demande de 
paiement pour les 

prestations réalisées


Votre crédit d’impôt 
est automatiquement 

déduit du montant

Vous recevez une 
notification de 

l’Urssaf pour vous 
avertir de la demande 

de paiement

Je reçois la totalité 
du montant par 

virement de l’Urssaf

Vous disposez de 48h 
pour valider cette 
demande en ligne 

(passé ce délai, elle est 
automatiquement 

validée)


Deux jours après 
validation, l’Urssaf 

prélève le montant de 
la facture sur votre 

compte
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